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FORMATIONS CONTINUES 
2026 / 2027 

    
          

ACCESSIBLE DÈS LA 3ÈME ANNÉE 
 
 

TRAITEMENT DES JAMBES LOURDES  
EN MTC 

 
 
 

FORMATEUR : Christelle SIMON 
        
     
 
 

CENTRE : AVIGNON  
I.M.T.C – 221 Rue des Frères Lumière, 84130 Le Pontet 

 
DATES : 05 Décembre 2026 

 
TARIF : 110€ 
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BULLETIN D’INSCRIPTION 
À compléter en manuscrit, dater, signer et renvoyer à l’I.M.T.C. avec votre règlement  

 
o Madame.              o Mademoiselle.              o Monsieur. 
 
NOM : .............................................................................  Prénom : ............................................................................. 
 
Adresse : ........................................................................................................................................................................ 
 
Code postal : ................................................................... Ville : ................................................................................... 
 
Tél. fixe : ....................................................................  Tél. portable ........................................................................... 
 
E.mail (obligatoire pour la confirmation) : ................................................................................................................ 
 
MODALITÉS de PAIEMENT : 
 
Votre inscription à toute formation ne sera validée qu’après réception du bulletin d’inscription accompagné de la 
TOTALITÉ DU RÈGLEMENT. 
 
Encaissement des règlements des spécialisations : 
- Si plusieurs chèques = 1 chèque encaissé à chaque week-end. 
- Si 1 seul chèque = encaissement au 1er week-end de cours. 
- Si virement = merci d’effectuer votre virement uniquement au moment de la confirmation de celle-ci. 
 
Vous recevrez un mail de confirmation de votre inscription 1 mois environ avant le début de la formation. 
 
En cas de désistement :  
- 30 jours (dimanche et fériés compris) avant le début de la formation, le remboursement intégral sera fait.  
- APRÈS ce délai, la totalité du coût de la formation reste acquise et les encaissements seront faits suivant ce contrat. 

 
En cas d’arrêt, et quelle que soit la période à partir du 1er cours, la totalité du coût de la formation restera due. 
L’IMTC décline toute responsabilité en cas d’annulation de la formation due à un nombre insuffisant d’inscrits. Dans 
ce cas, l’IMTC n’aura aucune obligation à verser une quelconque indemnité (ex : billet SNCF,  réservation hôtel 
ou autre). 
 
Le participant s’engage à suivre l’intégralité des cours, à avoir un comportement civique et respectueux sur le lieu 
des cours. En cas d’absence, il devra prévenir le secrétariat, par téléphone ou e-mail, au plus tard 24 heures 
avant le début des cours et s’organisera pour obtenir les prises de notes auprès des autres stagiaires. 
 
La pratique de cette spécialisation dans un cadre professionnel est conditionnée par l’obtention, au minimum, du 
certificat de fin de 3ème année I.M.T.C et par la souscription d’une Responsabilité Civile Professionnelle 
couvrant les pratiques et outils de la Médecine Traditionnelle Chinoise. 
 
Afin de respecter le droit à l’image de chacun, les films, vidéos et photos sont strictement INTERDITS, vous avez 
toutefois la possibilité d’enregistrer en audio cette formation.  
Tout contrevenant ne sera plus accepté en cours et le montant du reste dû ou de la totalité de la formation sera 
encaissé. 
 
Je certifie sur l’honneur avoir lu et accepté les clauses du contrat ci-dessus, ainsi que les dates et le programme 
concernant la formation que j’ai choisie.  
 
Fait à .................................................       Signature  
 
Le ......................................................               (Précédée de la mention “Lu et approuvé”)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

"Conformément à la loi Informatique et Libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification des données vous concernant. 
Sauf refus de votre part, ces informations pourront être utilisées par des tiers".  
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PLAN DÉTAILLÉ : TRAITEMENTS DES JAMBES 
LOURDES AVEC OU SANS ŒDEME DANS LE CADRE 

DE LA MTC 
 

 
FORMATION SUR 1 JOURNÉE 

 
 
Protocoles de traitements selon les différents syndromes dans le cadre de l’Énergétique Traditionnelle 
Chinoise. 
Traitement en Tuina et Acupuncture. 
Indications : douleur et lourdeur des jambes, rétention d’eau, capitons. 
 
 
Samedi Matin :  
 
- Rappels anatomique : le système lymphatique et veineux. 
- Classification des syndromes selon la MTC. 
- Les gestes de tuina (programme IMTC). 
- Les huiles et onguents (Gao) selon les syndromes. 
- Les points d’acupuncture selon les syndromes. 
- Les zones réflexes des pieds et les points ressorts. 
- Les méridiens concernés. 
 
Samedi Après-Midi :  
 
- Pratique en binôme selon le cas particulier du syndrome défini pour chaque participant et/ou du cas 
choisi dans le cadre des syndromes étudiés. 
- Retour sur la pratique. 
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LISTE MATÉRIEL : TRAITEMENTS DES JAMBES 
LOURDES AVEC OU SANS ŒDEME DANS LE CADRE 

DE LA MTC 
 

 
 
MATÉRIEL :  
 
- 1 grande serviette pour les tables de pratique. 
- Tenue souple/ample. 
- Trousse thérapeute complète (matériel d’asepsie et d’acupuncture). 
- Onguent. 
 
 
AUTRE MATÉRIEL :  
 
- Fascicule de Tuina IMTC (format papier si possible). 
- Livre Médecine Manuelle TOME 1 (IMTC). 
- Livre Médecine Manuelle TOME 2 (IMTC). 
- Support pour prise de note. 
 
 

 
 
 

Si vous choisissez d’acquérir le matériel avant la confirmation officielle de votre 
spécialisation, l’IMTC ne pourra être tenu responsable ni effectuer de 

remboursement en cas d’annulation. 
 


